
• Intervenants en milieu pénitentiaire,
• Professionnels de la psychiatrie,
• Praticiens libéraux 
  (médecins, psychiatres, psychologues,...),

• Médecins coordonnateurs,
• Experts,
• Professionnels des services sociaux,
• Agents de l’Education Nationale,
• Magistrats,
• Usagers et leurs proches.

Centre Ressource 
pour les Intervenants
auprès des Auteurs
de Violences 
Sexuelles
Languedoc-Roussillon

Pôle Hospitalo-Universitaire  
de Psychiatrie, Pédopsychiatrie 
& Addictologie
Service de Psychiatrie Adulte
Professeur Delphine  
CAPDEVIELLE

PARCOURS

PATIENTS

HÔPITAL LA COLOMBIÈRE

MONTPELLIER

PSYCHIATRIE,
PÉDOPSYCHIATRIE &
ADDICTOLOGIE

MONTPELLIER

PSYCHIATRIE,
PÉDOPSYCHIATRIE &
ADDICTOLOGIE

L’ÉQUIPE

A QUI S’ADRESSE LE CRIAVS-LR ? NOS COORDONNÉES

Professeur Delphine CAPDEVIELLE 
Service de Psychiatrie Adulte

Docteur Mathieu LACAMBRE 
Responsable d’équipe

Docteur Céline BAIS 
Praticien Référent de Structure Interne

Docteur Françoise CAUSSE 
Praticien Hospitalier 

Docteur Cyril IMBERT 
Praticien Hospitalier

Eve MONTALTI 
Psychologue

Magali TEILLARD-DIRAT 
Psychologue 

Marie MESGUICH 
Secrétaire Documentaliste

Clotilde CHARREIRE 
Coordinatrice Projet BOAT®

Jessica LEININGER 
Attachée de Recherche Clinique
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CRIAVS 
CHU de Montpellier
Hôpital LA COLOMBIÈRE
1er étage de la Clinique des TILLEULS
39, avenue Charles FLAHAULT
34295 MONTPELLIER cedex 5

Tél. : 04 67 33 85 77
Fax : 04 67 33 07 80

Email :  
criavs-lr@chu-montpellier.fr

Site internet :  
www.chu-montpellier.fr/fr/
criavs



• �Centre de ressources pour les 
professionnels intervenant auprès des 
auteurs de violences sexuelles, le CRIAVS 
met en place différents outils pour 
coordonner et faciliter la mission de 
chacun.

• �Faciliter les prises en charge et l’accès aux 
soins, 

• �Mieux articuler et clarifier les différents 
niveaux de prise en charge et les champs 
de compétences de chacun (sanitaire, 
judiciaire, pénitentiaire et social).

• �Fournir aide et conseil aux différents 
professionnels de santé intervenant 
auprès des auteurs de violences 
sexuelles,

• �Proposer une supervision : analyse de 
cas, de pratiques et de stratégies de 
soins,

• �Assurer une permanence téléphonique,
• �Mettre en place une évaluation clinique 

et standardisée des auteurs de violences 
sexuelles à visée de soin. 

• �Etablir et mettre à disposition des 
professionnels, et des étudiants, des bases de 
données documentaires recensant :

	 • �les connaissances actuelles,
	 • �les avancées de la recherche,
	 • �l’évolution des pratiques cliniques et 

thérapeutiques.
	 • �Organiser la prévention et l’éducation à 

la santé en partenariat avec l’Education 
Nationale, la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse et les services de la petite enfance.

• �Prévention primaire : Le projet BOAT® - BOAT - 
CHU de Montpellier (chu-montpellier.fr)

• �Prévention secondaire : Service Téléphonique 
d’Orientation et de Prévention    0806 23 10 63 
https://dispositifstop.fr/ 

• �Prévention tertiaire : consultations sur 
orientation. 

• �Développer la recherche clinique, 
épidémiologique et physiopathologique en 
psychiatrie (en collaboration avec l’INSERM)

 •�Développer la formation initiale et 
continue des professionnels impliqués 
dans la prise en charge des auteurs de 
violences sexuelles.

• �Association qui regroupe les 27 CRIAVS 
répartis sur l’ensemble du territoire 
national, créée à l’initiative des 200 
professionnels des CRIAVS désireux 
de mettre en commun leurs outils et 
compétences et de structurer une 
action commune, plus solide et plus 
significative au plan scientifique et au plan 
institutionnel. www.ffcriavs.org

• �Les Centres Ressources pour les 
Intervenants auprès des Auteurs de 
Violences Sexuelles (CRIAVS) sont des 
structures de service public issues de 
la Circulaire DHOS/DGS/02/6C n°2006-
168 du 13 avril 2006 relative à la prise 
en charge des auteurs de violences 
sexuelles. Dispositifs d’échelle régionale, 
ils ont pour mission générale d’améliorer 
la prévention, la compréhension et la 
prise en charge des violences sexuelles 
sur les bases d’une réflexion éthique et 
pratique.

MISSIONS ET OBJECTIFS DU CRIAVS-LR

FFCRIAVS

POURQUOI UN CRIAVS ?

ANIMER DES RÉSEAUX

PRÉVENIR

PROPOSER UN CENTRE DE DOCUMENTATION

DÉVELOPPER LA RECHERCHE

FORMER

OFFRIR UN LIEU DE SOUTIEN  
ET DE RECOURS


